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AVANT-PROPOS 
Les années se suivent et ont malheureuC
sement tendance à se ressembler. La réC
colte 2013 a fourni un triste record : la 
plus faible production céréalière des 
trente dernières années. En cause : des 
rendements affectés par des conditions 
météo particulièrement défavorables et un 
recul des surfaces qui se poursuit inexoraC
blement, malgré les prévisions optimistes 
de l’OFAG dans le cadre de la politique 
agricole 2014C2017.  

L’initiative populaire « Pour la sécurité 
alimentaire », qui a recueilli près de 
150'000 signatures en moins de cinq mois 
grâce à un engagement sans faille des agriC
culteurs suisses, donne un signal clair pour 
inverser cette tendance à la baisse de la 
production. Ainsi, le texte de l’initiative 
précise : « La Confédération renforce 
l’approvisionnement de la population avec 
des denrées alimentaires issues d’une proC
duction indigène diversifiée et durable ».  

L’agriculture doit réussir, grâce à une nouC
velle votation populaire, à remettre au 
centre des débats la production indigène 
qui se fait dans des normes strictes de 
respect de l’environnement et des aniC
maux.  

Si les consommateurs doivent prendre 
conscience de l’importance d’une agriculC
ture suisse productive, il en va de même 
pour nos politiciens, responsables des 
bases légales permettant d’atteindre les 
objectifs fixés dans le texte de l’initiative.  

Mais tout cela ne pourra malheureuseC
ment pas se faire si l’Administration fédéC
rale continue à ignorer les revendications 
et les arguments de la base paysanne.  

A mon avis, la période 2014C2017 va marC
quer un tournant dans notre politique 
agricole. La prochaine réforme débutera 
en 2018, mais sa préparation commence 
maintenant déjà. Il est grand temps de 
redéfinir le rôle de l’agriculture, d’éviter 
de poursuivre une écologisation galopante 
de nos surfaces qui déstabilise les filières. 

 

 

Une reconnaissance de la valeur et de la 
qualité de notre production, une offre 
qualitativement et quantitativement adapC
tée aux besoins des transformateurs, une 
diminution des tâches administratives et 
une répartition adéquate de la plusCvalue 
sur tous les échelons de la filière, tels sont  
les objectifs à suivre pour l’avenir.  

Les discussions sur les teneurs en protéine 
au sein de l’interprofession swiss granum 
ont montré que les producteurs étaient 
prêts à trouver des solutions aux proC
blèmes rencontrés par les partenaires des 
échelons en aval. Les efforts fournis doiC
vent cependant être rémunérés, afin de ne 
pas créer de pression supplémentaire qui 
ne ferait que diminuer encore les volumes 
produits.  

La FSPC poursuivra son travail dans ce 
sens, afin de défendre à l’avenir encore 
l’ensemble des producteurs de céréales, 
oléagineux et protéagineux.  

 

 

 

Fritz Glauser 

Président de la FSPC 
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1 Politique et marché 
 

1.1 PA 2014 – 2017 

La politique agricole est entrée en vigueur 
au premier janvier 2014. Malgré la forte 
mobilisation de l’agriculture pour propoC
ser des modifications de fond sur le projet 
présenté par le Conseil fédéral, la version 
définitive de la Loi sur l’agriculture et des 
ordonnances d’application est loin d’être 
réjouissante.  

Pour les grandes cultures, la nouvelle réC
partition des paiements directs corresC
pond à une perte sèche importante par 
hectare, renforcée d’une part par la dimiC
nution des contributions spécifiques (oléaC
gineux, betteraves, semences et plants) et, 
d’autre part, par le refus d’introduire une 
nouvelle contribution spécifique pour les 
céréales fourragères. Les revendications 
de la FSPC, tout comme ses arguments, 
ont été purement ignorés par 
l’Administration fédérale.  

Les conséquences de cette nouvelle poliC
tique agricole sont, pour le moment, diffiC
ciles à chiffrer, mais il est clair que la 
charge administrative, tout comme les 
frais de mise en place et de contrôle pour 
les nouvelles mesures, vont augmenter. Si 
des discussions constructives ont pu avoir 
lieu avec l’OFAG au sujet de la lutte 
contre l’érosion, nous espérons qu’il 
pourra en être de même sur d’autres dosC
siers centraux pour la FSPC.  

Lors de l’audition lancée au milieu du mois 
de mai 2014 pour le paquet 
d’ordonnances de l’automne 2014, difféC
rentes corrections des ordonnances PA 
14C17 ont été proposées. La proposition 
de diminuer à Fr. 30.C/dt le taux hors conC
tingent pour les céréales panifiables nous 
préoccupe grandement (voir chapitre 1.3), 
d’autant plus que cette proposition est 
refusée catégoriquement par l’ensemble 
des partenaires de la filière !   

La FSPC poursuit son travail politique afin 
d’obtenir des conditionsCcadre favorables 
aux grandes cultures en Suisse. 

L’introduction d’une contribution aux céC
réales fourragères reste un élément cenC
tral pour lequel nous nous engageons, tout 
comme le maintien d’une protection à la 
frontière suffisante pour assurer une proC
duction indigène économiquement renC
table.   

 

1.2 Loi chocolatière 

La FSPC participe au « groupe de piloC
tage pour l’exportation de denrées alimenC
taires» de l’Administration fédérale des 
douanes. Ce groupe de travail a un rôle 
consultatif pour l’utilisation des moyens 
financiers dans le cadre de la loi chocolaC
tière.  

Pour l’année civile 2013, le budget était de 
Fr. 70 millions, dont Fr. 11.3 millions à 
disposition de la branche céréalière. Afin 
d’utiliser au mieux cette enveloppe, la parC
ticipation de l’administration a été revue 
régulièrement, variant selon les mois de 
80 % à 100 %, ce qui a permis d’utiliser 
entièrement le budget à disposition.  
Dès le mois de décembre 2013, le finanC
cement des mesures privées en compléC
ment des mesures de la Confédération a 
été rediscuté entre les différents parteC
naires. Nouvellement, les exportateurs 
participeront à hauteur de 2.5 % de la difC
férence totale entre le prix de la farine en 
Europe et en Suisse, alors que la FSPC et 
la FMS complèteront la différence entre la 
participation de la Confédération et les 
97.5 % restants. Cette nouvelle répartition 
des participations privées permettra 
d’éviter le trafic de perfectionnement acC
tif ; elle est le signe que les exportateurs 
souhaitent travailler avec des matières 
premières suisses.  
Sur l’année civile 2013, la FSPC a participé 
à hauteur de Fr. 0.95 million pour garantir 
l’écoulement de 34’719 tonnes de farine 
indigène sous forme de produits transforC
més exportés. Ces soutiens sont financés 
par le fonds d’allègement de marché.  
Pour 2014, la branche céréalière obtient 
Fr. 11.8 millions (1H.91 % du budget). AinC
si, pour le premier semestre 2014, la parC
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ticipation de la Confédération s’est située 
à 80 %. L’année 2014 devrait être semC
blable à 2013 au niveau des quantités. 
La FSPC va poursuivre, en collaboration 
avec la Fédération suisse des meuniers et 
les entreprises exportatrices, le financeC
ment volontaire des mesures dans le cadre 
de la loi chocolatière, partant du principe 
que si ces céréales ne sont pas exportées, 
elles resteront sur le marché indigène avec 
vraisemblablement une nécessité de les 
déclasser. 
 

1.3 Protection à la frontière pour 
les céréales 

Pour les céréales panifiables, la protection 
à la frontière est composée des deux éléC
ments suivants : un contingent 
d’importation de 70'000 t et une charge 
douanière différenciée en un taux réduit 
appliqué aux quantités comprises dans le 
contingent ainsi qu’un taux plus élevé pour 
les quantités hors contingent. Ce système 
offre ainsi une protection quantitative imC
portante pour la filière des céréales paniC
fiables, car le taux hors contingent 
(Fr. 7H.C/dt) est fixé de manière à éviter 
des importations auCdelà de 70'000 t.  

Dans l’audition de la révision de 
l’ordonnance sur les importations agriC
coles pour le 1er janvier 2015, l’OFAG 
propose de réduire le taux hors continC
gent des céréales panifiables de Fr. 7H.C/dt 
à Fr. 30.C/dt, ce qui aurait pour conséC
quence des importations supérieures à 
70'000 t, notamment pour les spécialités 
et les céréales bio. Ceci mettrait en péril 
tout le marché des céréales panifiables 
indigènes en faisant pression sur les prix et 
en obligeant la FSPC à déclasser, ce qui est 
proprement inacceptable. La FSPC, souteC
nue par swiss granum et les organisations 
agricoles, s’est fortement opposée à cette 
proposition de réduction, qui signifie à 
terme l’abandon du système de contingent 
d’importation.  

Au 1er juillet 2013, la protection à la fronC
tière (y compris les contributions au fonds 
de garantie de Fr. 5.C/dt) pour les céréales 

panifiables se trouvait à Fr. 18.90/dt, ceci 
malgré la baisse des prix constatée sur les 
marchés internationaux.  

Dès le 1er octobre 2013, la protection à la 
frontière a à nouveau atteint son maxiC
mum de Fr. 23.C/dt en raison de la baisse 
des prix à l’importation. 

En ce qui concerne les céréales et maC
tières premières fourragères, la FSPC conC
trôle régulièrement le niveau de protecC
tion à la frontière, adapté chaque mois. En 
effet, comme la Suisse dépend des imporC
tations pour plus de la moitié de ses beC
soins en matières premières fourragères, 
ce sont les prix des importations (dédouaC
nés) qui vont déterminer les prix indiC
gènes. Une protection à la frontière trop 
faible aura deux conséquences : d’une part 
une pression sur les prix pour les producC
teurs et, d’autre part, des importations 
massives.  

La FSPC suit l’évolution des prix à 
l’importation et prend régulièrement conC
tact avec l’Office fédéral de l’agriculture 
(OFAG) si des adaptations supplémenC
taires sont nécessaires.  

 

1.4 Paiement à la protéine 

Près de deux ans et demi après le dépôt 
de la requête de la Fédération suisse des 
meuniers à swiss granum « pour un paieC
ment en fonction des teneurs en protéine 
du blé panifiable de la classe Top », un 
consensus a finalement été trouvé au sein 
de l’interprofession.  

Le système choisi, qui s’appliquera dès la 
récolte 2015 et uniquement pour la classe 
Top, permettra de connaître les teneurs 
en protéine des lots à la sortie des centres 
collecteurs ; il s’agit d’un système boC
nus/malus avec une incidence limitée à 
Fr. 1.50/dt de blé Top.  

Dans les discussions, la FSPC a toujours 
prôné une zone neutre assez large pour 
faire le tampon entre les années et entre 
les régions et s’est battue pour ne pas 
créer de pression supplémentaire sur les 
prix.  
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Ce système, en phase de test durant les 
récoltes 2015 à 2017, devrait répondre à 
ces exigences, même si tous les détails de 
mise en œuvre ne sont pour le moment 
pas connus.  

 

 

 

Les centres collecteurs sont au centre du 
système, notamment pour la gestion des 
lots, dans la limite des possibilités de 
stockage, et pour les conseils aux producC
teurs sur le choix de variétés les mieux 
adaptées aux régions de production.  

 

1.5 OMC et Accords de libre-
échange 

La dernière Conférence ministérielle de 
l’OMC s’est déroulée à Bali du 3 au 7 déC
cembre 2013. L’agriculture suisse n’est pas 
directement touchée par les dispositions 
issues d’âpres négociations.  

La protection à la frontière pour les proC
duits sensibles ne devra pas être revue et 
le principe de la multifonctionnalité de 
l’agriculture n’est pas remis en question. 

Malgré l’élection du Brésilien Roberto 
Azevedo à la tête de l'OMC, les décisions 

prises à Bali n’ont qu’un caractère symboC
lique pour la suite des discussions. Pour 
preuve : si la suppression des subventions 
à l’exportation est revendiquée, ni le caC
lendrier ni les réductions prévues ne sont 
fixés.   

En ce qui nous concerne, la pression sur la 
loi chocolatière suisse reste intacte, bien 
qu’encore floue. 

D’autres accords de libreCéchange, à 
l’exemple de ceux conclus avec la Chine, 
prouvent la volonté du Conseil fédéral de 
poursuivre l’ouverture des marchés, ce qui 
laisse présager une pression supplémenC
taire sur l’agriculture suisse. La FSPC 
craint une pression indirecte sur la proC
duction suisse : en effet, même en protéC
geant les matières premières sensibles 
produites en Suisse, une concurrence indiC
recte pourrait voir le jour via les importaC
tions de produits finis. Ainsi, même si le 
colza ou l’huile de colza sont protégés, 
une réduction des droits de douane sur 
les huiles de palme créerait une concurC
rence avec la production indigène, ce qui 
doit être évité !    

Au niveau de l’UE, les questions instituC
tionnelles demeurent actuellement encore 
la pierre d’achoppement des négociations.  
L’ALEA n’en est pas pour autant enterré 
et la volonté du Conseil fédéral de conC
clure un ALEA avec l’UE reste valable. 

 

ASSAF-Suisse 

La FSPC fait partie des membres fondaC
teurs de l’Association suisse pour un secC
teur agroalimentaire fort (ASSAFCSuisse), 
qui a pour buts de promouvoir une agriC
culture suisse productive et de développer 
une industrie agroalimentaire forte.  

L’ASSAFCSuisse a poursuivi son travail duC
rant la période 2013C2014, rédigeant difféC
rents argumentaires, prenant position dans 
des communiqués de presse ou augmenC
tant les contacts, notamment avec les parC
lementaires. Pour plus d’informations : 
www.assafCsuisse.ch.  

 



 

H 

1.6 Importations de produits de 
boulangerie 

Pour la deuxième année consécutive, la 
quantité de céréales panifiables moulue a 
subi une baisse conséquente.  

 

Année 

Mouture, 
céréales pa-
nifiable (t)  

Différence par 
rapport à l'an-
née passée (t) 

2010C2011 483'723 
 2011C2012 472'925 C 10'798 

2012C2013 4H5'734 C 7'191 
(Source : FMS)  

 
Dans une situation où la population augC
mente, il faut partir du principe que des 
parts de marché sont perdues. Ceci est 
confirmé par une analyse des statistiques 
d‘importation. Sous les numéros tarifaires 
du chapitre 19 (préparations à base de 
céréales et produits de boulangerie), une 
augmentation des importations de 77'H90 
tonnes a été constatée entre 2005 et 2013 
(+H1 %). Rien que pour le numéro tarifaire 
1905.90, qui contient par exemple les 
croissants, crêpes, gâteaux, pâtisseries, 
délices, painCtoast, quiches, flammenkuC
chen, ciabatta et pizzas précuites ou non, 
l’augmentation est de 38'9HH tonnes. La 
croissance en pourcent la plus importante 
est donnée pour le numéro tarifaire conC
tenant le pain et les produits de boulangeC
rie usuels non conditionnés pour la vente 
au détail, avec une augmentation de 1’9H7 
tonnes en 2005 à 10’928 tonnes en 2013 
(+55H%). (Source : SwissCImpex) 

Les parts de marché perdues nuisent à 
l’ensemble de la filière. Alors que les proC
ducteurs peuvent commercialiser moins 
de céréales, les capacités de production 
sousCutilisées provoquent une augmentaC
tion des coûts qui amènent une pression 
supplémentaire sur toute la branche.  

Enfin, la pression induite par les produits 
importés sur toute la chaîne de valeur 
ajoutée se reporte jusqu’aux producteurs. 

 

 

 

Afin de pouvoir lutter contre le danger 
représenté par les importations de 
produits finis à base de céréales, des 
efforts de la part de tous les parte-
naires de la filière, mais également de 
l’Administration sont nécessaires.   

 

1.7 Swissness 

En juin 2013, le Parlement a adopté le proC
jet Swissness. Ainsi, une part minimale de 
80 % du poids des matières premières doit 
être d’origine suisse pour que la denrée 
alimentaire puisse être considérée comme 
« suisse ». 

Des exceptions sont toutefois prévues 
pour les matières premières dont le taux 
d’autoCapprovisionnement est inférieur à 
50 %.  

Pour savoir si le projet Swissness aura un 
impact positif sur l’écoulement des céC
réales et oléagineux, certains aspects deC
vront être clarifiés dans l’application, 
comme par exemple :  

C La méthode de calcul des taux d’autoC
approvisionnement et les bases de 
données utilisées 

C La délimitation, dans les calculs, entre 
les différentes matières premières 

C Le fait que, si les efforts supplémenC
taires pour répondre aux exigences du 
projet Swissness sont trop conséC
quents, ce label ne soit pas utilisé  

Une consultation externe sur les disposiC
tions d’application est prévue pour l’été 
2014 ; le Conseil fédéral adoptera ces disC
positions à laquelle suivra l’adoption par le 
Conseil fédéral à la fin 2015 seulement. 
Une analyse plus détaillée des documents 
sera d’une importance cruciale pour la 
prise de position de la FSPC.  
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2 Activités de la FSPC 
La Fédération suisse des producteurs de 
céréales (FSPC), fondée en 1987, est 
l’organisation nationale des producteurs 
de céréales, d’oléagineux et de protéagiC
neux.  

La FSPC représente les intérêts des proC
ducteurs, œuvre pour le développement 
des grandes cultures en Suisse, pour une 
production orientée vers le marché ainsi 
que pour la promotion de la qualité et 
l’acquisition de nouveaux débouchés. 

2.1 Les organes 

2.1.1 Assemblée des délégués (AD) 

Durant l’exercice 2013C2014, les délégués 
de la FSPC se sont réunis le  5 novembre 
2013 à la Seelandhalle de Chiètres (FR) 
pour leur assemblée ordinaire. 

En annexe à la partie statutaire, Jürg 
Niklaus (CISA) et Walter Willener  
(ASSAFCSuisse) ont présenté les opportuC
nités et risques pour la filière céréalière 
suisse en cas d’ouverture des frontières.   

2.1.2 Comité 

Le Comité de la FSPC a siégé à trois reC
prises durant l’exercice 2013C2014. Les 
principaux thèmes traités et décisions 
prises peuvent être résumés comme suit : 
� 18.09.2013 : préparation de l’AD 

(comptes, budget, cotisations, rapport 
annuel et programme d’activités), budC
get et soutiens du Pool de production 
oléagineux et communication.  

� 04.03.2014 : contribution aux céréales 
fourragères, paiement à la protéine 
pour les céréales panifiables, analyse 
de la situation sur les marchés et point 
de situation sur la loi chocolatière.  

� 20.05.2014 : PA et train d’ordonnance 
d’automne 2014, paiement à la proC
téine pour les céréales panifiables et 
contribution aux céréales fourragères.  

Le Comité a régulièrement été informé de 
la situation du marché et de l’évolution 
des dossiers « loi chocolatière », Pool de 
production oléagineux, accords internaC
tionaux, des différentes prises de positions 

et interventions de la FSPC ainsi que des 
collaborations de la FSPC avec d’autres 
organisations. 

2.1.3 Comité directeur  

Le Comité directeur pilote les nombreux 
dossiers traités par la Fédération. Il s’est 
réuni à neuf reprises. Au cours de cet 
exercice, le Comité directeur a notamC
ment : 

� suivi l’évolution du marché indigène et 
international 

� analysé la situation des exportations de 
produits céréaliers et approuvé des 
mesures volontaires dans le cadre de 
la loi chocolatière 

� défini une stratégie pour la négociation 
des prix indicatifs 

� préparé et proposé au Comité une 
position de la FSPC pour le paiement à 
la protéine  

� élaboré une proposition de révision 
des statuts  

� approuvé les mesures de communicaC
tion aux membres : Bulletins de marché, 
et Actualités céréalières 

� poursuivi les discussions et intervenC
tions relatives à l’introduction d’une 
contribution pour les céréales fourraC
gères 

� décidé de la position de la FSPC sur la 
demande d’augmentation du continC
gent tarifaire pour les céréales paniC
fiables 

� suivi le dossier PA 2014C2017 et déciC
dé des interventions nécessaires 

� suivi les dossiers relatifs aux accords 
internationaux 

� suivi les travaux des commissions 
(oléagineux et maïs) ainsi que des traC
vaux au sein de swiss granum 

� préparé et soumis au Comité les doC
cuments pour l’AD (cotisations, 
comptes et rapport annuel) 

� traité diverses demandes, consultaC
tions et sollicitations. 

Le Comité directeur est composé des 
personnes suivantes : Fritz Glauser, Ernst 
Meyer, Hansjakob Häberli, Daniel DuC
gerdil, Stéphane Teuscher, Urs Schläfli 
(Conseiller national) et Edwin Kunz.  
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2.1.4 Commission « oléagineux » 

La Commission « oléagineux », composée 
d’acteurs de toute la chaîne de valeur 
ajoutée, a pour tâche le suivi du marché 
des oléagineux et la gestion du Pool de 
production oléagineux. Elle s’est réunie à 
deux reprises : le 14.08.2013 et le 
0H.05.2014. La Commission est présidée 
par Daniel Dugerdil. Les principaux 
thèmes et décisions prises sont les suiC
vants : 

� suivi de l’évolution du marché 

� élaboration d’une proposition de budC
get et de soutiens pour la récolte 2015 

� suivi des finances du Pool de producC
tion oléagineux 

� contrôle des annonces pour la récolte 
2014 

� discussion puis intégration du soja dans 
SUISSE GARANTIE  

 

2.1.5 Commission « maïs » 

La Commission « maïs », présidée par 
Jakob Widmer, a siégé à deux reC
prises durant cet exercice : le 25.11.2013 
à Berne et le 10.0H.2014 dans les locaux 
d’Agroscope à Reckenholz. Les principaux 
thèmes traités et décisions prises peuvent 
être résumés comme suit :  

� organisation de la récolte des soldes 
de semences de maïs traités au néoniC
cotinoïdes suite à l’interdiction 
d’utilisation 

� analyse des conséquences de la PA 
2014C2017 sur la production de maïs 
grain 

� suivi de l’évolution du marché du maïs 

� suivi de la problématique des importaC
tions parallèles de semences et du 
risque de contamination par les OGM 

� participation à la journée 
d’informations de l’IMIR (Cercle interC
national d’information de producteurs 
de maïs) le 10.02.2014 à Bad KrozinC
genCBiengen (Allemagne) et participaC
tion au Comité de l’IMIR. 

 

2.1.6 Secrétariat 

Le secrétariat assure la gestion, 
l’administration ainsi qu’une grande partie 
de la représentation de la Fédération auC
près des différentes institutions. Le secréC
tariat est composé de quatre personnes 
(état au 30.0H.2014): PierreCYves Perrin 
(90 %), ingénieur agronome EPFZ et direcC
teur, Andrea Koch (90 %), ingénieure 
agronome HES et directrice adjointe, MirC
jam Bregy Engriser (40 %), ingénieure 
agronome EPFZ et Laurence Schmid 
(H0 %), employée de commerce responC
sable de la comptabilité. Laurence Schmid 
s’occupe en outre de la comptabilité de 
l’Union maraîchère suisse (UMS) à 40 % 
en plus de ses H0 % à la FSPC, permettant 
de profiter des synergies au sein du bâtiC
ment Agrimmo.  

PierreCYves Perrin gère en outre le secréC
tariat de l’Association des centres collecC
teurs de céréales de Suisse (ACCCS). 

2.2 Communication 

2.2.1 Newsletter 

La Newsletter est un ECMail qui présente 
les thèmes et activités actuels de la FSPC 
avec des liens sur les documents plus 
complets ou des pages internet. En 2014, 
la FSPC a, de différentes manières, fait la 
promotion de la Newsletter. Durant 
l’année sous revue, cinq Newsletter ont 
été envoyées :  

• Juillet 2013 : mise en valeur des prix 
producteurs 2012 ; prise de position 
sur la PA 2014C2017 ; coexistence 
OGM/nonCOGM ; néonicotinoïdes et 
attribution de colza 2014 

• Octobre 2013 : bulletin de marché 
d’octobre ; prix indicatifs pour les céC
réales panifiables ; requête de la FSPC 
pour les néonicotinoïdes ; état de siC
tuation des inscriptions oléagineux 

• Janvier 2014 : Agenda ; procédure avec 
les néonicotinoïdes ; producteurs de 
céréales, oléagineux et protéagineux 
sur Facebook 
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• Mars 2014 : bulletin de marché de 
mars ; initiative pour la sécurité aliC
mentaire ; prix indicatifs pour les céC
réales fourragères et protéagineux ; 
actualités sur les oléagineux 

• Mai 2014 : PA pour 2015 ; la FSPC au 
Agroline Feldtage 2014 ; 10ème Junior 
Cup ; colza 2015, inscription ; soja 
SUISSE GARANTIE dès 2015 

Il est possible de s‘inscrire onCline à notre 
Newsletter, à l’aide du formulaire dispoC
nible sur notre site internet. 

2.2.2 Site Internet 

Le site Internet de la FSPC a fait l’objet de 
mises à jour et d’actualisations régulières.  

Vous y trouverez des statistiques, nos 
communiqués de presse et prises de posiC
tion, les rapports annuels, des exposés, la 
revue « Actualités céréalières », les « BulC
letins de marché » et, bien sûr, toutes les 
informations importantes concernant la 
FSPC elleCmême. La majeure partie des 
textes sont disponibles en allemand et en 
français. 

Bien que nécessitant un investissement en 
temps important, nous estimons primorC
dial de conserver un site Internet à jour et 
fournissant une grande quantité 
d’informations, que ce soit à l’attention de 
nos membres, des médias ou de toute 
personne intéressée.  

2.2.3  Actualités céréalières  

Les membres de la FSPC ont été informés, 
comme par le passé, via les Actualités céréa-
lières, dans l’Agri et le Schweizer Bauer. La 
parution dans la presse agricole permet 
également d’offrir une information aux 
autres milieux intéressés. 

 

Au cours de l’exercice 2013C2014, la FSPC 
a publié trois Actualités céréalières traitant 
des thèmes suivants : 

 

 

� 13/14.09.2013 : Néonicotinoïdes, seC
mis 2013, accord de libreCéchange avec 
la Chine, récolte 2013  

� 13./14.12.2013 : Résolution de l’AD de 
la FSPC, procédure avec les néonicotiC
noïdes, résultats de la PA 2014C2017 

� 14./15.03.2014 : intensification écoloC
gique, communication FSPC, campagne 
de l’Information suisse sur le pain, culC
ture du tournesol 
 

2.2.4 Bulletins de marché 

Les Bulletins de marché de la FSPC décriC
vent la situation du marché. Envoyés aux 
délégués et suppléants, premiers interveC
nants et membres du Comité, ils ont pour 
but d’amener des informations objectives 
sur les thèmes en lien avec les marchés.  

Durant l’exercice 2013C2014, trois Bulletins 
de marché ont été publiés, traitant notamC
ment des thèmes suivants :  

� Juillet 2013: Prix producteurs pour la 
récolte 2012, perspectives pour les réC
coltes 2013 et 2014, stocks obligaC
toires et PA 2014C2017 

� Octobre 2013: utilisation des huiles et 
graisses végétales, récolte et marché 
des oléagineux, atouts de l’huile de 
colza suisse, marchés internationaux et 
stratégie protéagineux 

� Mars 2014: quantités de la récolte 
2013, glyphosate dans les céréales imC
portées, stocks mondiaux, importaC
tions de céréales panifiables, semis 
2013 et répartition des variétés 

Les Bulletins de marché sont également 
disponibles sur notre site Internet. Ils sont 
envoyés par ECmail avec la Newsletter.  
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Mise en valeur des prix producteurs pour le blé 2013, Bulletin de marché de juillet 2014 

 

 

2.2.5 Communiqués de presse, expo-
sés et conférences 

Au cours de cet exercice, la FSPC a publié 
douze communiqués de presse dans les 
journaux agricoles, dont certains ont été 
repris dans la presse quotidienne. Nous 
avons en outre rédigé quatorze articles, 
également pour la presse agricole. 

La FSPC a également participé, en qualité 
d’orateur, à huit assemblées et donné cinq 
sessions de formation dans des écoles 
d’agriculture. 

 

2.2.6 Foires et expositions 

La FSPC a participé et collaboré à pluC
sieurs expositions ou mis son matériel 
publicitaire à disposition, matériel qui a en 
outre été renouvelé.  

La FSPC était présente aux AgrolineC
Feldtage, avec un stand sur lequel était 
proposé un concours. Grâce à la collaboC
ration avec les producteurs de pommes de 
terre, des synergies ont pu être utilisées.  

 

2.3 Gestion de l’offre 

2.3.1 Allègement de marché 

Aucune mesure d’allègement de marché 
n’a été entreprise pour la récolte 2013. 
Les faibles rendements de cette récolte 
ont juste permis de couvrir les besoins de 
la meunerie en céréales panifiables indiC
gènes.  

Les surfaces de céréales poursuivent leur 
baisse constatée depuis de nombreuses 
années, avec pour conséquence des beC
soins en déclassement de plus en plus 
faibles. En moyenne depuis 200H, les quanC
tités déclassées par la FSPC représentent 
1.H % des céréales panifiables produites. 
Dans les années sans déclassement, le 
risque existe que les quantités produites 
soient trop faibles par rapport aux besoins 
de la meunerie, ce qui poserait des proC
blèmes d’approvisionnement si la tendance 
se poursuit. 

Depuis 2001, les mesures d’allègement de 
marché ont permis de déclasser près de 
195'000 tonnes de céréales panifiables 
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dans le secteur fourrager, pour un monC
tant global de près de Fr. 14.4 millions. La 
participation de la FSPC au financement de 
la loi chocolatière (voir chapitre 1.2) fait 
également parti des mesures d’allègement 
de marché.  

Au vu de l’évolution financière du fonds 
d’allègement de marché, les délégués ont 
décidé d’en maintenir les cotisations pour 
la récolte 2014 à 75 centimes par 100 kg 
de céréales panifiables. 

 

 

 Source : swiss eranum / USP et FSPC 

Source : swiss eranum / USP et FSPC 

 

 

 

2.3.2 Pool de production oléagineux 

Le Pool de production oléagineux (PPO) a 
pour objectif le maintien de la production 
et de la transformation d’oléagineux en 
Suisse. Un équilibre entre l’offre et la deC
mande permet d’augmenter les parts de 
marché et d’obtenir les meilleurs prix posC
sibles. Le PPO doit jouer ici le rôle 
« d’instrument de péréquation » pour les 
différents oléagineux. Les transformateurs 
financent Fr. 0.50/dt et les producteurs 
Fr. 1.C/dt au pool de production oléagiC
neux. Le fonctionnement détaillé du pool 
peut être consulté sur le site internet de la 
FSPC.  

Evolution du tournesol  

La culture du tournesol a également été 
soutenue la FSPC sur l’année 2013C2014, 
au travers du Pool de production oléagiC

neux et de différentes mesures de comC
munication. En raison des mauvaises conC
ditions de semis et d’une maturation reC
tardée, un recul des quantités récoltées en 
2013 n’a pas pu être évité, bien que les 
quantités annoncées se soient situées au 
même niveau que celles de l’année précéC
dente. Les inscriptions pour la récolte 
2014 ont légèrement régressé, en raison 
des mauvaises expériences de 2013, mais 
la contribution extenso introduite dès 
2014 pourrait à nouveau relever 
l’attractivité économique du tournesol.   

Pour la récolte 2015, la part maximale de 
« Colza + tournesol » passera de 25 % à 
33 % des terres assolées. Cette revendicaC
tion de la FSPC a été acceptée et permetC
tra aux producteurs d’augmenter la proC
duction de tournesol.  
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Fonctionnement du Pool de production oléagineux (quantités estimées et soutiens 2014) 

 

 

 

2.3.3 Gestion de l'offre par les attribu-
tions des oléagineux 

La FSPC conclut, pour chaque récolte, une 
conventionCcadre avec les huileries. Ces 
dernières s'engagent à prendre en charge 
les quantités cibles et les producteurs 
s'engagent, au travers d'un système de 
contrat de production, à tout mettre en 
œuvre pour produire les quantités souhaiC
tées. L’offre et la demande sont ainsi en 
adéquation.  

L’attribution se fait au niveau suisse par 
Agrosolution. Les frais d’attribution de 
Fr. 15.C par exploitation sont pris en 
charge par le Pool. Les frais 
d’administration pour SUISSE GARANTIE 
sont pris en charge par les transformaC
teurs. L’inscription onCline prend de 
l’importance et permet de réduire 
l’administration.  

Toutes les inscriptions reçues jusqu’à fin 
juin 2014 pour la récolte de colza 2015 
ont été prises en compte.  

Les délais actuels ainsi que les formulaires 
d’inscriptions sont publiés sur les sites 
www.fspc.ch et www.agrosolution.ch. 

 

 
2.4 Consultations 

La FSPC a été consultée à 7 reprises au 
cours de cet exercice. Outre les prises de 
position relatives aux allègements douaC
niers, les principaux objets soumis à conC
sultation ont été les suivants :   
� Ordonnances de la PA 2014C2017 
� Ordonnance sur les denrées alimenC

taires génétiquement modifiées 
� Adaptation du SuisseCBilanz 
� Train d’ordonnances « automne 

2014 » de la PA 2014C2017 : ordonC
nance sur les paiements directs et orC
donnance sur les importations agriC
coles 

Sur les sujets qui ne concernaient pas diC
rectement la FSPC, cette dernière a fait 
part de ses remarques à l’USP ou à swiss 
granum. 
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3 Collaborations 

3.1 Swiss granum 

3.1.1 Commission « Marché - Quali-
té Céréales » 

Les activités principales de cette commisC
sion peuvent être résumées comme suit : 

� Prix indicatifs pour les céréales paniC
fiables 2013 : la séance du 2H juin 2013 
n’avait pas permis de fixer les prix inC
dicatifs « récolte 2013 », en raison des 
différences d’appréciation des parteC
naires de la filière. Pour les mêmes raiC
sons, aucun prix indicatif « aprèsC
récolte » 2013 n’a pu être fixé 

� Prix indicatifs pour les céréales paniC
fiables 2014 : des prix indicatifs pour la 
récolte 2014 ont pu être fixés le 27 
juin 2014 ; ils sont de Fr. 52.C/dt pour 
la classe Top, Fr. 50.C/dt pour la classe 
I et Fr. 49.C/dt pour la classe II.  

� Prix indicatifs pour les matières preC
mières fourragères 2014 : ces prix ont 
été déterminés lors de la séance du 11 
mars 2014, sans modification par rapC
port aux prix indicatifs 2013 

� Adoption du nouveau système de 
paiement en fonction des teneurs en 
protéine pour la classe Top, dès la réC
colte 2015 (voir chapitre 1.4)  

� Transparence du marché : estimations 
et recensement de récoltes, recenseC
ment de la qualité 

� Adoption des critères de prise en 
charge pour la récolte 2014 

� Reconduction des informations conC
cernant l’élimination des corps étranC
gers et la prévention des mycotoxines. 

� Reconduction du monitoring « mycoC
toxines », qui comprend trois niveaux 
et doit permettre de renseigner d’une 
part les centres collecteurs sur le niC
veau de risque de contamination et, 
d’autre part, les transformateurs sur 
l’état sanitaire de la récolte. 

 

3.1.2 Commission « Marché - Trans-
formation Oléagineux » 

Les activités principales de cette commisC
sion peuvent être résumées comme suit : 

� Transparence du marché : échanges 
d’informations, publications des prix et 
des quantités contractées 

� Fixation des conditions de prise en 
charge 

� Reconduction du concept d’assurance 
qualité. 

Cette commission, pour la période sous 
revue, a traité ces sujets par voie de corC
respondance.  

3.1.3 Commissions techniques (CT) 

D’entente avec l’OFAG, les trois commisC
sions techniques (CT «céréales paniC
fiables», CT «céréales fourragères et proC
téagineux» et CT «oléagineux») fonctionC
nent également comme «commissions 
d’experts» pour le Catalogue national. 

Ces commissions affinent les exigences 
pour l’expérimentation et l’inscription des 
variétés, sélectionnent les variétés à tesC
ter, planifient les essais variétaux, établisC
sent et publient les listes recommandées 
(LR). La liste des membres des différentes 
commissions techniques ainsi que les listes 
recommandées peuvent être consultées 
sur www.swissgranum.ch ou www.fspc.ch. 

3.1.4 Groupe de travail «Sécurité 
alimentaire» 

Ce groupe de travail se réunit deux à trois 
fois par année, entre juillet et octobre, 
pour faire le point sur les résultats du moC
nitoring mycotoxines et émettre des reC
commandations aux partenaires de la fiC
lière.  

La récolte 2013 a présenté une situation 
très favorable pour les céréales panifiables. 
Aucun échantillon n’a dépassé la valeur 
limite en vigueur dans le secteur alimenC
taire pour les céréales non transformées, 
de 1.25 mg/kg DON. 

La contamination en mycotoxines des céC
réales fourragères a également été très 
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faible, en raison du temps sec et des temC
pératures élevées qui ont régné après la 
floraison.  

Au niveau des recommandations, rappeC
lons les mesures préventives suivantes : 
éviter une rotation trop chargée en céC
réales et en maïs, éviter le semis de céC
réales après du maïs grain ou du maïs 
d'ensilage, enfouir proprement les résidus 
de récolte (labour) et choisir des variétés 
de céréales peu sensibles. 

3.1.5 Groupe de travail «Teneur en 
protéines» 

L’objectif de ce groupe de travail était de 
définir les éventuelles possibilités de prenC
dre en compte la teneur en protéines dans 
les conditions de prise en charge des céC
réales panifiables. 

Suite aux trois séances de ce groupe de 
travail en 2012, un groupe d’experts a été 
mandaté afin de clarifier les aspects techC
niques relatifs aux protéines dans les céC
réales panifiables. Le groupe d’experts a 
ainsi rédigé un document constituant une 
base de discussion pour les futures 
séances du groupe de travail, qui a repris 
son activité le 18 février 2014.  

Une solution de compromis a été élaboC
rée lors de la séance du 11 mars 2014, 
conciliant les intérêts des différents écheC
lons de la filière et avec pour but une proC
duction de céréales correspondant aux 
attentes des différents partenaires, sans 
occasionner de pression sur les prix proC
ducteurs.  

La proposition du groupe de travail a enC
suite été transmise à la Commission 
« Marché Qualité Céréales », qui l’a définiC
tivement entérinée avec quelques petites 
modifications lors de la séance du 27 juin 
2014 (voir chapitre 3.1.1).  

3.1.6 Groupe de travail « Marque de 
Garantie » 

Ce groupe de travail n’a pas siégé durant 
l’exercice sous revue, car aucune modificaC
tion du  règlement sectoriel n’a été nécesC
saire.  

3.2 Autres organisations 

3.2.1 Union suisse des paysans (USP) 

La FSPC participe aux différents groupes 
de travail, commissions et plateformes de 
l’Union suisse des paysans.  

La représentation des secteurs céréaliers, 
oléagineux et protéagineux au sein de 
l’USP est indispensable pour défendre nos 
intérêts ; nos positions sont, pour la pluC
part, largement soutenues par l’USP. Nos 
arguments permettent de défendre nos 
producteurs, mais également le secteur 
des grandes cultures dans son ensemble, 
notamment dans le cadre des différentes 
prises de position.  

La FSPC, durant la période sous revue, a 
participé activement à la commission 
« production végétale » ainsi qu’à la plateC
forme « produits phytosanitaires », dont 
les objectifs sont l’échange d’informations 
et une communication unifiée sur tous les 
aspects phytosanitaires concernant 
l’agriculture.  

La FSPC est en outre représentée au CoC
mité de l’USP ainsi qu’à la Chambre suisse 
d’agriculture.  

3.2.2 Swisssem, Agrimmo,  
Agrosolution, PAG-CH, FRAG 

La FSPC collabore avec d’autres organisaC
tions, parmi lesquelles :  

� Agrimmo : représentation au Conseil 
d’administration pour la gestion du bâC
timent de la Belpstrasse 2H, en partie 
propriété de la FSPC 

� Agrosolution : représentation au ConC
seil d’administration 

� Plateforme Grandes Cultures Suisses 
(PAGCCH) et Forum Recherches AckC
erbau Grandes cultures (FRAG) : 
échanges d’informations et de connaisC
sances, évaluation des activités et proC
positions de recherches d’Agroscope. 
PierreCYves Perrin a repris la PrésiC
dence du FRAG en date du H février 
2014.  

� Swisssem : groupe de travail « céC
réales » 
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4 Promotion 

4.1 Information suisse sur le pain 
(ISP) 

L’ISP a pour objectif de promouvoir la 
consommation de pain et de pâtisseries en 
Suisse et, partant, celle de céréales et de 
farine. Pour ce faire, l’ISP met en place de 
nombreuses mesures de communication 
et de marketing.  

L’ISP est une association de structure inC
terprofessionnelle qui compte comme 
membres la Fédération des meuniers 
suisses, la FSPC, l’Association des boulanC
gersCconfiseurs suisse et l’Ecole profesC
sionnelle Richemont. La présidence est 
assurée par Hansjakob Häberli et le secréC
tariat par swiss granum. 

Au total, Fr. 585'000.C ont été utilisés en 
2013, financés pour moitié par les cotisaC
tions des membres liées aux produits et 
pour moitié par les mesures de promotion 
des ventes de la Confédération. 

 
Le sujet de la nouvelle campagne d’affichage de 
l’ISP 

 

Les principales mesures en 2013 peuvent 
être résumées comme suit :   
� Production et lancement de la camC

pagne d’affichage 
� 94’704 visiteurs sur le site internet 

www.painsuisse.ch, constamment acC
tualisé (2012 : 80‘024 visiteurs) 

� Distribution de brochures et DVD  
� Cours sur le pain pour 310 gastroC

nomes 
� Observation des médias comme éléC

ment de contrôle 
� CoCorganisation de la Journée Qualité 

sur le blé 
� Argumentaire « le pain dans une aliC

mentation équilibrée » 

4.2 Association « Huile de colza 
suisse » 

Pour des raisons juridiques, l’ancienne 
„Commission Huile de colza suisse“ a été 
remplacée, dès le début 2014, par 
l’Association « Huile de colza suisse ». La 
composition des organes et le fonctionC
nement n’ont pas été modifiés.  

L’association « Huile de colza suisse » est 
présidée par Hansjakob Häberli (FSPC) ; le 
secrétariat est assuré par swiss granum. 
Elle est composée de représentants de 
toute la filière, dont la FSPC. 

Les objectifs principaux sont : améliorer 
l’image de l’huile de colza, en particulier 
grâce à ses particularités diététiques exC
ceptionnelles, promouvoir les ventes et 
gagner des parts de marchés dans le secC
teur des ménages privés et de la gastroC
nomie. Pour ce faire, des mesures de marC
keting adaptées sont développées et mises 
en œuvre.  

Les activités 2013 peuvent être résumées 
comme suit: 
� Création d’une association sur la base 

de l’ancienne Commission 
� Site internet www.colza.ch avec près 

de 750 visites par mois 
� La campagne 2014 a débuté en avril 

avec des affiches et des annonces dans 
la presse grand public et la presse spéC
cialisée  

� Nouvelle brochure de base sur l’huile 
de colza ; affiches et flyers pour le colC
za HOLL 

� Jeu de cartes dans le cadre de la fête 
fédérale de lutte à Berthoud 

� Stand d’exposition du 27 novembre au 
1er décembre 2013  au Salon suisse des 
goûts et terroirs à Bulle : présentation 
de produits et dégustation, en collaboC
ration avec la Fondation de cardiologie 

� Concours onCline en lien avec les étiC
quettes sur les bouteilles d’huile de 
colza achetées à la Coop 

� Flyers de recettes à base d’huile colza 
distribués dans les magasins Coop 

 



 

1H 

   
Les sujets 2014-2015 pour les affiches et les annonces 

 

 

Sur le marché global des huiles végétales 
en 2013, l’huile de colza avait une part de 
marché de 23.H %. Cela correspond à une 
stabilité par rapport à l’année dernière 
(23.7 %). 

En 2013, près de Fr. 875’000.C ont été 
dépensés pour la communication en faveur 
de l’huile de colza suisse, dont 
Fr. 420'000.C provenant des mesures de 
promotion des ventes de la ConfédéraC
tion. Le reste est financé par les cotisaC
tions des membres liées aux produits et 
les contributions forfaitaires. 
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4.3 SUISSE GARANTIE et Agro-
Marketing Suisse (AMS) 

La marque de garantie 
SUISSE GARANTIE s’est 
bien implantée sur le 
marché et sa notoriété a 
augmenté. Les grands 
distributeurs, particulièC
rement Coop, Aldi et 
Lidl, ont étoffé leur 
gamme de produits 

SUISSE GARANTIE. 

Pratiquement toute la production de céC
réales panifiables, de colza et de tournesol 
est commercialisée sous la marque de 
provenance SUISSE GARANTIE. Swiss 
granum a en outre décidé que le soja seC
rait également cultivé et commercialisé 
sous la marque SUISSE GARANTIE depuis 
la récolte 2015. Il est important pour les 
transformateurs que les dispositions en 
vue de la commercialisation sous la 
marque SUISSE GARANTIE soient prises 
suffisamment à l’avance. 

Au niveau agricole, la gestion de la base de 
données avec les producteurs de SUISSE 
GARANTIE est établie au travers 
d‘Agrosolution, qui mandate ensuite les 
organisations de contrôle pour effectuer 
les contrôles SUISSE GARANTIE nécesC
saires.  
La FSPC va poursuivre son engagement 
pour que le pain et les produits de boulanC
gerie bénéficient du logo SUISSE GAC
RANTIE également sur le front de vente, 
afin de pouvoir se différencier des proC
duits importés.  

La FSPC est représentée au comité 
d’AgroCMarketing Suisse (AMS) par Mirjam 
Bregy Engriser. Elle représente également 
la FSPC dans les différents groupes de 
travail de l’AMS; la représentation de la 
filière est organisée d’entente avec swiss 
granum. De nombreuses tâches courantes 
sont effectuées dans le cadre des groupes 
de travail (foires, travail pour les écoles, 
SUISSE GARANTIE, recherche et contrôle 
du marketing).  
Le Comité s’est entre outre particulièreC
ment investit dans les thèmes suivants :  

• Stratégie AMS et SUISSE GARANTIE, 
avec une réorganisation interne 

• Pavillon suisse à l’exposition univerC
selle de Milan 2015 

• Politique agricole, respectivement 
prises de position : Stratégie Qualité, 
PA 2014C2017, OGM 

• Introduction d’un règlement des sancC
tions à l’échelon des exploitations agriC
coles 

Dans les commissions techniques, le rèC
glement général et d’autres règlements 
ont été revus, respectivement introduits, 
notamment en relation avec l’introduction 
du règlement des sanctions à l’échelon des 
exploitations agricoles. Les questions relaC
tives aux autorisations spéciales et à la 
collaboration avec les organes de certificaC
tion font également partie du travail de ces 
commissions.  
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